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COORDINATION   Kourou, le mardi 31 octobre 2006 
 

 

 
 
 

Madame la Députée Juliana RIMANE 
permanence parlementaire de Kourou 

81, avenue du Général de Gaulle 
97310 KOUROU          

                                                

 

 
Madame la Députée, 
 
 
Vous voudrez bien trouver ci-joint la motion que la population de la ville de Kourou a approuvée par 
1040 signatures à l’occasion de la manifestation organisée ce vendredi 27 octobre à l’initiative de 
l’association CANTON des commerçants asiatiques et du CDHK.  
 

Durant l’année 2006 inachevée, 28 magasins de la ville doivent déplorer au total 55 faits de vols, de 
cambriolages réalisés avec armes et violences allant parfois jusqu’au kidnapping. 
La population, quant à elle, est lasse de subir de façon grandissante, une délinquance et une 
criminalité encouragée par la mouvance de l’immigration insuffisamment contrôlée. 
Elle réclame une réflexion accrue sur les mesures dérogatoires qui permettraient d’aménager 
l’appareil répressif et judiciaire en l’érigeant à un plan d’exception qui soit le pendant de l’exception 
que représente le niveau de vie d’un sud-américain de Guyane française et source de forte 
attraction par rapport au niveau qu’occupe celui des autres pays du continent. 

Nous pensons qu’il faut renforcer les protocoles de contrôle des flux et de renseignement avec les 
pays voisins.  
La démographie de ce département commande également que le tissu économique soit développé 
pour juguler l’oisiveté source de travers délictueux. Là aussi, la dérogation au carcan européen 
permettrait peut-être, grâce à des échanges plus libres, de développer des  secteurs d’activités 
plus rentables et donc plus viables que dans le vase clos de la Guyane amenant ainsi une réduction du 
chômage. Ne perdons pas de vue que la statistique prévoit 600 000 habitants dans 20 ans. 

Nous sommes convaincus que l’abandon de certaines actions telles que celles qu’entretenait la BPDJ 
va à l’encontre de la bonne orientation de la conscience sociale et du meilleur comportement de la 
jeunesse porteuse du futur de cette société. 
 
Nous ne doutons pas, Madame la Députée, que vous saurez vous faire, une nouvelle fois, notre 
ambassadrice auprès des ministres impliqués dans les responsabilités correspondantes. 
Veuillez agréer l’expression de nos respectueuses salutations. 
 

 
    Le Vice-président,           Le président, 

           
  Jean-Luc Mauboussin            Guy Carreno 

 
 
PJ : feuilles d’émergement avec 1040 signatures 
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